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- Décision ARS du 4 septembre 2015 portant prorogation de l'administration provisoire pour la 
gestion de l'EHPAD de TAUVES ;
 - Arrêté DT 63 – 2015 – 208 du 14 septembre 2015 accordant l’agrément n° 242 à la Société 
« COURNON AMBULANCES » en vue d’exploiter l’entreprise de transports sanitaires terrestres à
COURNON à compter du 14 septembre 2015 ;
- Arrêté DT 63 – 2015 – 209 du 14 septembre 2015 retirant agrément à l’entreprise de transports 
sanitaires « COURNON AMBULANCES ASSISTANCE » à COURNON pour effectuer des 
transports sanitaires ;
- Arrêté DT 63- 2015 – n° 211 portant agrément aux entreprises de transports sanitaires des 13 
secteurs du département du Puy-de-Dôme pour assurer la garde préfectorale pour les mois 
d’octobre, novembre et décembre 2015 ;
- Arrêté n° 15-01267 du 28 septembre 2015, portant dérogation de distance pour la construction 
d'un bâtiment d'élevage de six boxes à chevaux, d'une fumière couverte et d'un stockage de 
fourrage sec, au lieu dit "La Roche", sur la Commune d'ARCONSAT. ;
- Décision tarifaire n° 444 du 6 octobre 2015 portant fixation de la dotation globale de soins pour 
l’année 2015 de EHPAD LE CAP VEYRE – 630011732 – VEYRE MONTON ;
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-Arrêté permanent du 28 septembre 2015 modifiant le régime de priorité de l’insertion entre la RD
n°943 et la VC n°3, sur la commune de Saint-Ours-les-Roches ; 
-Arrêté temporaire n°2015-274-DDPP/PSR du 1er octobre 2015 réglementant la circulation sur 
l’Autoroute A89 entre les diffuseurs de Bromont-Lamothe et de Saint Julien Puy Laveze lors d’une
battue administrative aux sangliers ; 
-Arrêté temporaire n° DDPP/PSR 2015-275 du 2 octobre 2015 réglementant la circulation sur 
l’Autoroute A89 lors des travaux d’entretien de l’ouvrage d’art du diffuseur n°29 de Thiers Ouest 
du 5 octobre au 15 décembre 2015 ;

- Arrêté n° 15-01283 du 30 septembre 2015 portant désignation des parties prenantes 
concernées, ainsi que du service de l’État chargé de coordonner l’élaboration, la révision et le 
suivi de la mise en œuvre de la stratégie locale de gestion des risques d’inondation sur le 
territoire à risque important de CLERMONT-FERRAND ;
- Arrêté modificatif n° 15-01298 du 1er octobre 2015 modifiant l’arrêté préfectoral n° 13/01309 
fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture du PUY-DE-
DÔME et de sa section spécialisée « STRUCTURES ET ECONOMIE » ;
- Arrêté préfectoral n° 15-01300 du 1er octobre 2015 portant autorisation au titre des articles 
L214-3 et L214-6 du code de l'environnement concernant le plan d'eau de Charvillat situé sur le 
territoire de la commune de SAINT-GERVAIS-D’AUVERGNE ;
- Arrêté n° DDT63/SG/2015-0015 du 1er octobre 2015 modifiant l’arrêté n° DDT63/SG/2015-0010 
du 4 mai 2015 modifié portant subdélégation de signature de M. Armand SANSEAU, directeur 
départemental des territoires du Puy-de-Dôme à certains de ses collaborateurs ;
- Arrêté n° DDT63/SET – 2015/104 du 5 octobre 2015 accordant dérogation aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapées à l’EURL GRATIDUTE pour travaux d’aménagement 
d’un pressing en restaurant « MYRTILLE » à CLERMONT-FERRAND ;
- Arrêté n° DDT63/SET – 2015/105 du 5 octobre 2015 approuvant un agenda d’accessibilité 
programmée (AD’AP) pour la mise en accessibilité d’un établissement recevant du public (ERP) 
76 rue Lamartine à CLERMONT-FERRAND ;
- Arrêté n° DDT63/SET-2015/106 du 7 octobre 2015 accordant dérogation (s) aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapées sur un terrain 9 rue Saint Esprit à CLERMONT-
FERRAND ;
- Arrêté n° DDT63SET—2015/107 du 7 octobre 2015 refusant dérogation (s) aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapées – BAR TABAC LE RENAISSANCE, 17 rue des Petits 
Gras à CLERMONT-FERRAND ;
-  Arrêté n° DDT63SET—2015/108 du 7 octobre 2015 refusant un agenda d’accessibilité 
programmée (Ad’AP) pour la mise en accessibilité d’établissement recevant du public (ERP) – 
BAR TABAC LE RENAISSANCE, 17 rue des Petis Gras à CLERMONT-FERRAND ;
-  Arrêté n° DDT63SET—2015/109 du 7 octobre 2015 accordant dérogation (s) aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapées – CER LES DOMES, 48 avenue Joseph Claussat à 
CHAMALIERES ;
-  Arrêté n° DDT63SET—2015/110 du 7 octobre 2015 approuvant un agenda d’accessibilité 
programmée (Ad’AP) pour la mise en accessibilité d’établissement recevant du public (ERP) – 
CER LES DOMES, 48 avenue Joseph Claussat à CHAMALIERES ;
-Arrêté n°DDT63/SET 2015/111 du 7 octobre 2015 approuvant un agenda d’accessibilité 
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programmée (Ad’Ap) pour la mise en accessibilité d’établissement recevant du public (ERP) ;
-Arrêté n°DDT63/SET 2015/112 du 7 octobre 2015 approuvant un agenda d’accessibilité 
programmée (Ad’Ap) pour la mise en accessibilité d’établissement recevant du public (ERP) ;
-Arrêté n°DDT63/SET 2015/113 du 7 octobre 2015 approuvant un agenda d’accessibilité 
programmée (Ad’Ap) pour la mise en accessibilité d’établissement recevant du public (ERP) ;
-Arrêté n°DDT63/SET 2015/114 du 7 octobre 2015 refusant dérogation aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapés -Travaux de mise en conformité totale aux règles 
d’accessibilité -CLERMONT FERRAND ; 
-Arrêté n°DDT63/SET 2015/115 du 7 octobre 2015 refusant
 un agenda d’accessibilité programmée (Ad’Ap) pour la mise en accessibilité d’établissement 
recevant du public (ERP) ;
-Arrêté n°DDT63/SET 2015/116 du 7 octobre 2015 refusant dérogation(s) aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapées -travaux de mise en conformité totale aux règles 
d’accessibilité -CLERMONT FERRAND ; 
- Arrêté n°DDT63/SET 2015/117 du 7 octobre 2015 refusant dérogation(s) aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapées -agrandissement et transformation de l’ancien 
presbytère en Mairie -THURET ; 
- Arrêté n° DDT63/SET 2015/118 du 8 octobre 2015 accordant dérogation (s) aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapées – Travaux d’aménagement d’un cabinet médical LE 
GRAND PAVOIS, 35 rue Gonod à CLERMONT-FERRAND ;
- Arrêté n° DDT63/SET 2015/119 du 8 octobre 2015 approuvant un agenda d’accessibilité 
programmée (Ad’AP) pour la mise en accessibilité d’établissement recevant du public (ERP) – 
Travaux d’aménagement d’un cabinet médical LE GRAND PAVOIS, 35 rue Gonod à CLERMONT
-FERRAND ;
- Arrêté n° DDT63/SET 2015/120 du 8 octobre 2015 refusant dérogation (s) aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapées – Travaux de mise en conformité totale aux règles 
d’accessibilité, 22 rue Blatin à CLERMONT-FERRAND ;
- Arrêté n°DDT63/SET 2015/121 du 8 octobre 2015  refusant dérogation (s) aux règles de 
l’accessibilité aux personnes handicapées – Travaux de mise en conformité totale aux règles 
d’accessibilité – SNACK BAR LE MIDI, 22 avenue Léon Blum à CLERMONT-FERRAND ;

- Arrêté n° 2015-N-038 du  7 octobre 2015 réglementant temporairement la circulation sur 
l'autoroute A75 dans le département du Puy-de-dôme en raison des travaux de sécurisation et de
confortement des zones instables dans le sens Nord/Sud du PR26+700 au PR 28+400 ;
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-  Récépissé de déclaration du 6 octobre 2015 d’un organisme de services à la personne 
enregistré sous le numéro SAP 813591831 au nom de l’entreprise VILLALONGA Faustine dont le
siège social est situé 21, rue Téophile Gautier – 63190 LEZOUX ;
- Arrêté du 7 octobre 2015 portant modification d’agrément d’un organisme de services aux 
personnes « SAS LCSERVICES63 » dont le siège social est situé 20 rue Henri Noyer à 
VERTAIZON ;
- Modification du récépissé de déclaration d’un organisme de services à la personne enregistrée 
sous le n° SAP 798016770 et formulée conformément à l’article L.7232-1-1 du code du travail - 
« PROVERGNE SAS » (ancienne dénomination : « SAS LCSERVICES63)  20 rue Henri Noyer à 
VERTAIZON ;

→ Direction des Collectivités Territoriales et de l’Environnement 

- Arrêté n° 15-01296 du 30 septembre 2015 portant ouverture d’une enquête publique au titre de 
la  réglementation applicable aux installations classées pour la protection de l’environnement 
(rubrique 2980-1)concernant la demande présentée par la Société VSB ENERGIES 
NOUVELLES pour l’autorisation d’exploiter un parc éolien de 15 éoliennes de 150 cm de haut en 
bout de pale pour une puissance totale installée de 30MW et de deux postes de livraison 
implantés sur le territoire de la commune de TORTEBESSE ;

→ Direction de la Réglementation

-Arrêté n°15-01239 du 24 septembre 2015 portant modification de l’arrêté préfectoral fixant la 
liste départementale des membres du jury pour la délivrance des diplômes dans le domaines 
funéraire ;
-Arrêté n°15-01290 du 30 septembre 2015 portant autorisation de la création d’une plate-forme 
aérostatique permanente destinée à la mise en ascension captive d’un ballon à gaz sur le site de 
« VULCANIA » à Saint-Ours-les-Roches ; 
-Arrêté n°15-01316 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
-Hôtel Radio Restaurant -CHAMALIERES ; 
-Arrêté n°15-01317 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection 
-Salon de coiffure EURL -CLERMONT FERRAND ; 
-Arrêté n°15-01318 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection – 
Restaurant Central Park -CLERMONT FERRAND ; 
- Arrêté n° 15-01319 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection – 
LE TABAC BLEU –  CLERMONT FERRAND ;
- Arrêté n° 15-01320 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection – 
AUVERGNE HABITAT – CLERMONT FERRAND ;
- Arrêté n° 15-01323 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection – 
Gymnase de la MOLIERE – VIC LE COMTE ;
- Arrêté n° 15-01324 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection – 
Maison du temps libre à LONGUES – VIC LE COMTE ;
- Arrêté n° 15-01325 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection – 
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Espace Louis Paulet – VIC LE COMTE ;
- Arrêté n° 15-01326 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection –
Médiathèque et cinéma LA FACADE  -AMBERT ; 
- Arrêté n° 15-01327 du 2 octobre 2015 autorisant l’installation d’un système de vidéoprotection – 
Collège et Lycée SAINTE MARIE – RIOM ;
- Arrêté n° 15-01328 du 2 octobre 2015 portant reconduction de l’autorisation de fonctionnement 
d’un système de vidéoprotection – Banque Populaire du Massif Central – BILLOM ;

→ Direction des Ressources Humaines et de la Mutualisation Interministérielle 
Bureau du Courrier

- Arrêté n° 15-01352 du 8 octobre 2015 portant délégation de signature à Monsieur Gilles 
TRAIMOND, Sous-Préfet de THIERS ;

→ Ambert 
- Arrêté n° SPA-2015-29 du 28 septembre 2015 autorisant l’adhésion de la commune de 
VALCIVIERES au Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable du Fossat ;
-Arrêté n°2015-30 du 2 octobre 2015 portant autorisation d’une manifestation sportive ne 
comportant pas la participation de véhicules à moteur - « TRAIL IT SAUVESSANGES » 
-Communes de MEDEYROLLES ET SAUVESSANGES ; 

→ Issoire
- Arrêté du 6 octobre 2015 autorisant la vente à M. Jean-Luc FEREYROLLES des parcelles AH 
118, 127 et 188 appartenant à la section de SARCENAT commune LA TOUR D’AUVERGNE ;
- Arrêté du 8 octobre 2015 portant transfert à la commune de TAUVES des biens, droits et 
obligations de sections de commune ;

→ Riom
- Arrêté n° 2015-97 du 6 octobre 2015 portant convocation des électeurs pour l'élection 
municipale partielle complémentaire de la commune de SAINT-GENES-DU-RETZ ;

- délégation de signature à Monsieur Jean-Marie NEDELEC, directeur adjoint de l’ENSCCF, en 
date du 25 septembre 2015 ;
- délégation de signature à Monsieur Frédéric LAURENT, secrétaire général de l’ENSCCF, en 
date du 25 septembre 2015 ;
-délégation de signature à Monsieur Pierre CHALARD, directeur délégué FISE chimie à 
l’ENSCCF, en date du 25 septembre 2015.
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